
La CARMF gère l’ensemble des régimes obligatoires de retraite et de prévoyance des médecins libéraux (126 000 cotisants, 

77 000 prestataires). Elle recueille chaque année plus de 2,22 milliards d’euros de cotisations (médecins +caisses 

maladies) et verse 2,05 milliards d’euros de prestations, les excédents sont affectés aux réserves ou servent à payer la 

compensation nationale. 
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Le 4 février 2014 
 
 

Communiqué de Presse 
 

Placements : la CARMF calme le jeu après quelques 

satisfactions 

 
 

 
 
La CARMF qui se bat depuis des mois pour démontrer sa bonne gestion suite à des critiques qu'elle 
trouvait injustifiées, a décidé de tourner la page et accepte de retirer un recours en Conseil d'État 
contre des décrets, objets de litiges avec l'IGAS, après que le Ministère des Affaires Sociales lui ait 
donné raison. 
 
Elle a informé les syndicats de médecins de la fin de ce contentieux. 
 
 
PJ : courrier aux Présidents de syndicats. 
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